
KerAmap et Cie
Association pour le Maintien de l’Agriculture Paysanne

depuis 2010 à la maison pour tous de Kervénanec

CONTRAT d’engagement SAISON 18
entre Sébastien Fouilland, « Les champs d’ailes » et le consomm’acteur amapien ci-dessous

Produits : OEUFS, RILLETTES, TERRINES et GESIERS

Contact producteur : Sébastien Fouilland, « Les champs d’ailes », Kerscuidel, 56110 Gourin
https://leschampsdailes.jimdo.com/ 06 81 39 93 29

         Référente : Sonia ; sonia.falcou@hotmail.fr ; 07 68 46 53 53.
Lieu de distribution : Maison pour tous de Kervénanec, 2, rue Maurice Thorez, 56100 Lorient.
Période du contrat de la saison 18 : du lundi 1er avril 2019 au lundi 30 septembre inclus 2019.
Jours et heures de distribution : tous les lundis (sauf cas exceptionnel) entre 18h et 19h30.

Attention pas de distributions les lundis 22 avril et 10 juin 2019. Déplacées au MARDIs SUIVANTs.
N’oubliez pas de régler votre adhésion pour la période : 5 euros (à donner à Pascale).

Engagement du producteur :
- Livrer les paniers au lieu déterminé chaque semaine.
- Mettre tout en œuvre pour respecter la quantité et la qualité prévues. Prévenir en cas de problème.
- Faire le point sur le fonctionnement de l’exploitation.
- En cas d’intempéries ou de forces majeures menant à l’impossibilité de livrer la marchandise
prévue, je m’engage à rembourser l’acompte ou les marchandises non livrées.

Je soussigné.e …………………………………………………… Tél :……..……………………….

Adresse mail : …………………………………………………………………………...m’engage :

- à payer les produits en début de contrat, en 2 ou 3 fois (chèque à l’ordre : « Les champs d’ailes »).
- à accepter les aléas de la production sur la nature ou le volume du contenu du produit.
-  à  venir  chercher  mes  produits  chaque  semaine,  en  lieu  et  heure  déterminés. En  cas
d’indisponibilité,  je  trouverai  une  autre  personne  pour  récupérer  mes  produits. En  cas
d’oubli, les produits pourront être partagés à la fin de la distribution entre les adhérents ou
remis à une œuvre caritative. 
- à régler ma cotisation et à assurer au moins une permanence par saison ou à trouver quelqu’un
pour me remplacer, afin d’aider à la distribution des paniers.

Produits Prix unitaire Quantités
par livraison

Nombre de
livraisons

Total

ŒUFS BIO 2,25 euros /
6 œufs

………. boîtes d’œufs
par livraison

x27

Rillettes 4,55 euros x6

Terrines à la
provençale

4,55 euros x6

Gésiers confits 4,85 euros x6

TOTAL : 

Fait à : ………………………………., le …………………………….

Signature du producteur Signature de l’adhérent

https://leschampsdailes.jimdo.com/

